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Sarmento conjucti

Fins Gousiers d'Anjou - lettre n°45

P…… que c’est bon !
L’exclamation jaillit ! Nette ! 
Nous sommes au Salon 
de l’agriculture, ce samedi 
21 février. Avec mes 
confrères(1) en tenue, 
nous interpellons, devant 
l’espace de la Chambre 

régionale d’agriculture, le public qui parcourt les allées. Ici, 
rien à vendre ou à acheter ! Les gens sont plutôt disponibles et 
ils sont nombreux à circuler… non loin du stand où Filouse, 
la vache vedette du salon 2015, rumine tranquillement. Nous 
les interpellons, donc, et leur proposons de nous dire la 
couleur du vin qui se trouve dans le verre - noir - que nous 
leur tendons.  Passé l’effet de surprise, ils se prennent au jeu. 
Avec le nez d’abord, puisque la vue est mise hors jeu. Avec 
les lèvres ensuite, pour confi rmer la première impression, 
plutôt pour l’infi rmer, souvent d’ailleurs !

"Putain, qu’c’est bon !" déclare ce jeune homme ! 18 ans ? 
20 ans ? 25 ans ? je ne sais pas ! mais l’enthousiasme de 
celui qui découvre le Coteaux du Layon qui se trouve dans 
son verre s’exprime devant nous…
Nous n’aurions fait ce déplacement à quatre que pour lui 
seul, nous serions heureux ! Heureux d’entendre la vérité 
jaillir : oui le vin qui se trouve dans son verre à ce moment-là est 
bon et il faut l’affi rmer, non comme un laisser passer qu’on 
délivre : "Allez-y c’est bon !" mais comme un cri du cœur… 
C’est cela être Fin Gousier : s’exclamer et dire que c’est bon 
un verre de vin : le dire, le crier sans se censurer… avec les 
mots du cœur ! Comme une vérité 
Tiens, toi que nous avons rencontré dans les allées du Salon 
de l’Agriculture, si tu te reconnais, reviens vers-nous tu 
mérite d’être chevalier des Fins Gousiers !

Pierre Cesbron, Grand Maître

(1) Dominique Pairochon, Roger Maingot et Jean-François Vaillant

l’EDITO
du grand Maître

Fins Gousiers d'Anjou - lettre n°45

Domaine de la Gagnerie - Papin-Viloteau Mme Moron entourée de ses deux fi ls, Daniel et Jean-Yves ! Domaine des 2 Moulins - Daniel Macault
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L’ensemble du Docte Collège est unanime pour dire un 
grand Bravo à tous les organisateurs et animateurs de la 
Saint-Vincent 2015. 
En premier lieu : Daniel Moron et Grégory Gibault, membres 
du DC, qui ont piloté avec conviction et détermination la 
préparation de ce week-end. 
Ensuite les vignerons de Juigné qui ont accepté d’ouvrir 
leurs caves. Ce n’est jamais évident d’accueillir plusieurs 
centaines de personnes mais ils l’ont fait. Qu’ils soient 
vivement remerciés de leur implication qui est à la base de 
la St Vincent. 
Et puis la municipalité, en tête de laquelle, son maire, 
et son ancien maire, qui a tout fait pour favoriser le bon 
déroulement de ce rendez-vous viticole, notamment par 
la mise à disposition des différentes salles communales.  
Les participants apprécient de découvrir chaque année 
une commune viticole, d’en sentir le dynamisme, quel que 
soit le nombre de vignerons. L’engagement des autorités 
communales traduit la connivence qui existe entre les 
responsables communaux et les acteurs économiques… 
Nous voulons également remercier messieurs Dominique et 
Xavier Denis qui ont mis à disposition les différentes espaces 
du Fief de la Thioire, notamment le tout nouvel auditorium où 
s’est tenu le petit concours avant le chapitre du samedi soir et 
les salles, plus anciennes, mais toujours aussi chaleureuses, 
où s’est déroulée la soirée. Près de 400 personnes ont passé 
un joyeux moment autour d’un excellent  dîner : les accords 
mets et vins avaient été anticipés. Le groupe musical choisi 
a su donner le tempo d’une ambiance toute de qualité et de 

convivialité.
Un remerciement tout particulier est adressé aux 
enseignants et aux enfants des écoles primaires qui ont 
"travaillé" de leur côté en rédigeant des poèmes exposés 
dans la troisième cave. Cette touche poétique nous va droit 
au cœur. Chacun sait que les poètes sont nombreux qui ont 
parlé de la vigne et du vin… Félicitons les jeunes poètes 
en herbe et encourageons-les à continuer d’écrire…. Vous 
trouverez dans cette lettre quelques textes choisis.
Un grand merci également à la paroisse qui a préparé l’offi ce 
religieux et à toutes les personnes qui ont tenu leur place 
dans l’église de Juigné ouverte pour la circonstance.
Enfi n, que toutes les associations et personnes qui ont 
participé à la préparation et au bon déroulement de ces deux 
jours soient remerciées : qu’elles aient pensé et  préparé 
la décoration, installé le balisage, confectionné les petits 
cadeaux ou simplement donné un coup de main… elles ont 
contribué à faire de cette Saint Vincent 2015 un magnifi que 
week-end festif en l’honneur d’une commune viticole et  des 
vignerons qui y travaillent.

Pierre Cesbron,
Grand Maître.

ST VINCENT 2015
Bravo et merci

Domaine de Montgilet - famille Lebreton

Domaine de Gagnebert - famille Moron

Le traditionnel "verre en haut..." pendant la visite des caves du samedi
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Monsieur le Grand Maître,
messieurs les membres de la Confrérie des Fins Gousiers d’Anjou,
monsieur le maire honoraire
mesdames, messieurs

La commune de Juigné-sur-Loire est très honorée 
d’accueillir cette année les festivités de la Saint Vincent, 
saint patron des vignerons.
Notre commune, située à une dizaine de kilomètres de 
l’agglomération angevine est dotée de nombreux commerces 
et services performants, de deux écoles accueillantes et 
d’une vie associative particulièrement dynamique. Elle 
est reconnue pour la qualité de vie qu’elle offre à ses 
2600 habitants essentiellement en raison de sa situation 
géographique privilégiée.
Protégée au nord par la vallée de la Loire classée au 
patrimoine mondial de l’UNESCO et au sud par son vignoble 
d’appellation "Coteaux de l’Aubance", Juigné-sur-Loire par 
son bâti résidentiel où le schiste est très souvent mis en 
valeur, revendique une âme de village viticole des bords de 
Loire.

Elle s’étend sur 1249 hectares et réserve environ la moitié de 
cette surface à des activités agricoles dont 300 hectares de 
vignes sur le plateau schisteux situé au sud de son térritoire
cette activité viticole est réalisée avec un talent reconnu par 
quatre vignerons qui vous ont fait découvrir ou redécouvrir 
les saveurs de leur terroir à l’occasion du parcours de visite 
des caves que vous avez organisé hier après-midi.
Ces quatres domaines viticoles ainsi que la pépinière 
viticole également installée sur notre territoire constituent 
des acteurs économiques qui contribuent au dynamisme 
de notre commune, ils représentent également un attrait 
touristique majeur de notre territoire et assurent ainsi la 
promotion des vins d’anjou. C’est la raison pour laquelle 
nous avons décidé le 12 janvier dernier au sein du pôle 
métropolitain Loire-Angers de reconduire pour trois années 
la convention de partenariat pour le suivi du label "Vignobles 
et Découvertes", cette convention étant portée par l’offi ce du 
tourisme Brissac-Loire-Aubance.

Outre son aspect économique et touristique, l’espace 
viticole constitue pour nos habitants un patrimoine 
naturel protégé favorisant leur environnement et la 
qualité de leur cadre de vie.

Juigné-sur-loire est aussi une terre de bien vivre et de 
convivialité où la Confrérie des Fins Gousiers d’Anjou 
trouve toute sa place.
Comme vous, en effet, nous sommes très attachés 
à cette "douceur angevine" chère à Joachim du 
Bellay et qui est omniprésent en Anjou et tout 
particulièrement à Juigné-sur-Loire.

C’est pourquoi, au nom de mon conseil municipal, je 
tiens à vous remercier chaleureusement, Monsieur le 
Grand Maître, de participer au travers de l’organisation 
de ces festivités de la Saint Vincent à la promotion de 
notre belle commune.

ST VINCENT 2015
Paroles d'intronisés

espace 
moine 
t et la 

re et de 
’Anjou 

chés 
m du

tout 

cipal, je 
sieur le 

anisation 
motion de 

Le mot du maire de Juigné-sur-Loire

Intronisations de M. le Maire et de son prédécesseur Robert Gauthier

Intronisations

Christian Tisseron, chargé de l'en-cas 

entre les visites de caves

Anthony Gibault et deux vignerons préparent la 

distributions des pieds de vignes et tire-bouchon 

pour clôturer la Saint Vincent
Audrey Gibault, Anita Van Der Hecth et Cathy Louec-Rousseau

chargées des inscriptions, des tables et des intronisations

Noëlle Pairochon,

chargée des adhésions

 Les organisateurs "discrets" de la Saint Vincent 2015.
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C'est toujours aussi motivant  de voir 
que des confréries aussi importantes 
que la vôtre s'intéressent et 
participent activement à la tradition 
de ce qui fait la vie paroissiale au 
cour de la messe dominicale dans 
une commune de vignerons.
Votre participation au cour de 
cette messe à été parfaite et sans 
modérations soyez en remerciés, 
votre passage dans notre église 
a été très appréciée et qui sait si, 
dans un avenir prochain, une autre 
manifestation est envisageable... 
Pour l'équipe de préparation. Merci 
et à Bientôt 
J-Yves Lepeltier,
représentant la paroisse.

Encore sous le charme de cette 
fête, avec mes regrets de vous avoir 
quittés trop tôt.
Gérard Fouquet, 
prêtre offi ciant.

Je garderai longtemps en mémoire 
cette soirée d'intronisation. J'avais 
été un peu surpris, mais également 
fl atté, quand le Grand Maître Pierre, 
un beau soir de Novembre dernier 
dans la grande salle du Fief de la 
Thioire, était venu me voir pour 
m'annoncer que ce que je venais de 
dire sur mes "fantasmes" et sur mes 
ambitions pour nos territoires me 
vaudrait très vite une intronisation. 

Ayant entendu dire de manière 
constante que le Grand Maître avait 
l'habitude de dire ce qu'il faisait et 
de faire ce qu'il disait, je me doutais 
bien un peu de la suite...
Cette intronisation fut un fort 

moment de chaleur humaine, 
de convivialité, de joie de vivre, 
d'humour, de... dégustation, et 
néanmoins de respect et de sérieux. 
Je l'ai vécue avec plaisir et fi erté ; 
et en plus , Xavier était à mes côtés, 
lui-même intronisé !
Merci à toutes et à tous du grand 
honneur que vous m'avez fait et 
que vous avez fait aux équipes de 
Loire&Sens et ADR , sans lesquelles 
rien ne serait bien sûr possible. 
Mon engagement pour notre 
territoire et pour notre terroir 
est encore renforcé par mon 
appartenance à notre noble 
Confrérie. Bien confraternellement.

Dominique Denis

Impressions sur la Saint Vincent

Poème de Charline Belin

Saint Vincent 2015 Juigné-sur-Loire
Liste des personnes
intronisées dans notre confrérie

M. ARLUISON Jean-Christophe Juigné s/ Loire

Mme BELIN Charline Coutures

M. BESSON Xavier Mûrs-Erigné

M. BIOTTEAU Charles-Eusèbe St Jean des Mauvrets

Mme BRANCHEREAU Mireille La Membrolle s/ Long

M. BRAULT Daniel Beaufort en Vallée

M. CHAUVIN Jean-Claude Juigné s/ Loire

M. DENIS Dominique Paris

M. DENIS Xavier Angers

M. DURAND Jean-Claude Avrillé

M. GARNIER Hubert Loiron (53)

M. GAUTIER Robert Juigné s/ Loire

Mme GIBAULT Audrey Juigné s/Loire

M. JADAUD Patrick Juigné s/ Loire

M. LARDEUX Thierry Angers 49100

M. LEGER Daniel Mazé 49630

M. LHOMMET Jean-Jacques St Mélaine s/ Aubance

M. LISKE Hans-Jürgen Bergneustadt – Allemagne

M. NOUVELLON Paul Mûrs-Erigné

M. PELLERIN Pascal St Sylvain d’Anjou

M. RAIMBAULT Martial Mûrs-Erigné

M. ROCHER Benoît Notre Dame d’Alençon

M. ROSSI Michel Peseux – Suisse

M. SOUDAN Jean-Claude Moreuil (80)

Mme THOREAU Anaïs Les Ullis (91)

M. VARRIN Hubert Lausanne - Suisse

Avant tout c'est un honneur d'être intronisée lors de la St Vincent 
qui m'est si chère ! Je sais Ô combien la confrérie apprécie les 
"vers/verres" qu'ils soient remplis de vins d'Anjou ou utilisés 
avec poésie 
Voici donc ces quelques mots que je voulais partager aujourd'hui :
Le vin d'Anjou a ma préférence,
car parmi tous les vins de France,
c'est celui avec lequel il y eut ma naissance,
je lui dois ainsi respect et reconnaissance,
de mon père vigneron et déjà de mon grand père,
il ne pouvait que me plaire,
issu de la vigne de mes ancêtres, de cette terre,
il m'a permis de développer mon fl air,
je lui dois ainsi l'appréciation des mets et du vin qui est bon,
j'ai toujours été fi ère d'être fi lle de vigneron,
et c'est aujourd'hui pour toutes ces raisons,
que le vin d'Anjou a ma préférence et selon le dicton :
"longue vie à la confrérie et à son saint patron".

Charline Belin entourée de ses deux parrains . Daniel, son papa, et Daniel Moron, grand 

sommelier et cheville ouvrière de la Saint Vincent à Juigné

Audrey Gibault, intronisée le dimanche

Thierry Lardeux, journaliste de TV Angers, intronisé 

Dominique et  Xavier Denis

ns
Le Grand Maître Tony Rousseau, coordinateur
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En attendant la dégustation

ST VINCENT 2015
album photo "de deux jours de soleil
et de convivialité"

Accueil en musique !

Saint Vincent pendant le défi lé

Préparatifs

Intronisés du samedi

Animation musicale du samedi

Daniel et Xavier Denis, directe

Les sonneurs en action !

Tu dis ...

Tu dis vendanges

Et déjà
Une grappe tombe par terre prête

Tu dis planter

Et déjà 

Les vignes ont toutes poussé

Tu dis vin

Et déjà
Une bouteille est devant toi, pr

Tu dis poème

Et déjà
Les mots te viennent comme l

Maxime à la mode de J.P. Sc

Saint Vincent rempli son rôle de protecteur 

Un des poème
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Arrivée à la salle Aimé Moron L'orchestre du dimanche 

Saint Vincent entre à l'église Ouverture du chapitre du dimanche

Pendant la messe

Dominique Denis, directeur de Loire et Sens

directeur d'ADR Réceptions 

Fins Gousiers d'Anjou - lettre n°45

Lecture du serment pour les intronisés du dimanche

Ouverture

prête à être récoltée

sé

oi, prête à être goûtée

me les grappes les plus mûres.

P. Schnider 

Dimanche matin, dégustation d'huîtres de l'île d'Yeu apportées 

par des confrères ! Une idée à poursuivre...

poèmes réalisés par les enfants des écoles 

pour la Saint Vincent
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La Confrérie des Bien Faye du Layon a été créée par les 
vignerons des dix-sept exploitations viticoles de la commune 
de Faye-d’Anjou, le 21 septembre 2001. Elle a pour devise :

"Mieux vaut le vin d’ici que l’eau de là ".

Le Docte collège comprend cinquante six membres,  
Jean-Pascal Godineau, vigneron du domaine des Petits 
quarts, en est le Grand Maître. La couleur de la robe évoque la 
grappe de chenin atteinte de pourriture noble. Un parement 
jaune rappelle les nuances profondes de notre Coteaux du 
Layon. Le cordon, emprunte les couleurs de la robe avec 
à son extrémité un emblème en étain, représentant une 
grappe de raisin sur une feuille de vigne. Des gants noirs 
et un tricorne pour les confrères, un chapeau noir pour les 
consœurs, les deux à liseré jaune.  
Son but est de promouvoir le patrimoine de la commune 
de Faye-d’Anjou et plus particulièrement ses grands vins 
et, organiser des festivités autour des vins de Faye. Chaque 
année, le troisième samedi de janvier réuni une quinzaine de 
confréries amies et plusieurs centaines de personnes venues 
du Grand-Ouest et d’autres départements, autour dune 
grande fête, "la Saint-Vincent". Au programme, un défi lé 

haut en couleur dans les rues du village, avec la participation 
de l’écho musical fayen, une dégustation des vins dans 
deux caves, choisies parmi les exploitations viticoles de 
la commune. Un grand chapitre au Pôle culturel de Faye-
d’Anjou, avec intronisation d’une dizaine d’impétrants. En 
soirée d’un dîner spectacle clôture cette journée festive. 
À ce jour la Confrérie compte deux cents intronisés.

Jacques Camy-Sarthy, Secrétaire.

ZOOM sur la confrérie des Bien Faye du Layon 

ST VINCENT 2015 (suite)
Paroles d'intronisés

"Nous étions 8 confrères à assister, le 17 janvier 2015, à la Saint Vincent de nos voisins et amis les Bien Faye du Layon. 
Notre confrère Jean François Vaillant a eu l'honneur d'y être intronisé."

Au lycée, quelques camarades et moi, nous avons choisi 
d'apprendre le français. À l'âge de 18 ans, en 1959, nous 
avons décidé de partir en France pour la première fois. 
Tous ensemble, 7 jeunes hommes et notre professeur de 
français, nous avons loué un vieux bus Volkswagen pour 
voyager et découvrir la France. La Bretagne nous plaisait, 
mais malheureusement il pleuvait trop. Pas idéal pour 
camper. Alors, direction le sud. Le but prochain c'était la 
Loire.
Une panne du vieux mini-bus au-dessous du château de 
Piéguë. Tout à coup la voiture ne bougeait plus. Quoi faire 
maintenant ? Rochefort était derrière nous. Nous sommes 
allés demander si nous pourrions faire du camping sur le 
terrain de Piéguë. Le père de mon ami Philippe n'était pas 
d'accord, mais il nous a offert une grande pièce dans son 
château pour nous loger. Quelle merveille !
Et, en plus, un petit tonneau de vin rouge et des poulets 
pour faire griller dans la cheminée. Un vrai rêve !
Monsieur Van der Hecht et son fi ls Philippe nous ont fait 
découvrir la belle région et nous ont fait goûter des bons 
vins de Loire. Pour nous, jeunes Allemands de l'Allemagne 
du nord, ce fut une grande découverte agréable.  A l'époque, 
en Allemagne du Nord on buvait surtout de la bière. Tous 
ensemble nous sommes restés une semaine à Piéguë. Tout 
le temps très bien logés et nourris par cette gentille famille. 
Nous nous sentions comme au paradis.
En Allemagne, quand la vie est belle, il y a une expression: 
"vivre comme Dieu en France". Pour nous, c'était cela.

Notre professeur a tenu contact avec monsieur Van Der Hecht 
longtemps. De nous, les élèves, chacun a fait sa vie. Moi je 
me suis souvent souvenu de ces vacances inoubliablement 
belles. En été 1988, notre fi lle avait deux ans à l'époque, 
nous avons passé des vacances en Bretagne  ; quand j'ai 
envoyé une lettre à Philippe. Le lendemain le téléphone 
sonnait et Colette nous a persuadés de venir les voir. C'était 
une rencontre magnifi que, et depuis, nous nous voyons au 
minimum une fois par an.
Quelle belle amitié autour du vin d'Anjou.
Amitié commencée avant de Gaulle et Adenauer et celà 
dure depuis 56 ans.
H.J Liske

Jean François Vaillant devient membre de la 

Confrérie des Bien Faye du Layon

Hans-Jürgen Liske  interrogé par le Grand Inquisiteur, Christian Chauvin
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Saint-Georges-sur-Loire
Le 14  Mars  2015, des représentants des Fins Gousiers 
ont assisté au chapitre de la Confrérie Gastronomique 
de  l'Andouillette au Layon à St-Georges-sur-Loire. Michel 
Rabineau  y  a  été  fait  chevalier

Richelieu
Quatre confrères ont représenté, le 14 février 2015, la 
confrérie au 32e chapitre de la Templerie des Fleure Truffes 
et Gouste Foies Gras en Riches Lieux de Touraine. Notre 
confrère Roger Maingot y a été intronisé.

Jallais
Cinq confrères étaient présents, le 19 avril 2015, pour 
remettre le prix au vainqueur du Grand Prix de la confrérie 
des Fins Gousiers d’Anjou : le vainqueur fut "Vic du puits" 
monté par J. Planchard. 

Raisvins
Notre confrère Auguste Noyer a dignement représenté 
notre confrérie, le 21 mars 2015, au chapitre de la confrérie 
des Raisvins à Machecoul.  La confrérie a pour objet de faire 
connaître et apprécier sous toutes ses formes, les grands 
vins et la gastronomie du Pays de Retz.

les SORTIES de la confrérie

PORTRAIT
Nicole Chauvin et Michel Caudron, piliers de la Confrérie des Fins Gousiers d’Anjou.

Nicole Chauvin et Michel Caudron, piliers de la Confrérie 
des Fins Gousiers d’Anjou.
Si notre confrérie a toujours conservé et même développé 
son dynamisme c’est grâce à l’action incessante de 
membres dévoués comme Nicole et Michel qui représentent 
les meilleurs exemples d’engagement depuis plus de 
trente ans.
Nicole a côtoyé très jeune, et de près, la Confrérie des Fins 
Gousiers d’Anjou en sa qualité d’épouse du Grand Maître 
Gérard Chauvin, qui a exercé cette haute responsabilité de 
1968 à 1976 puis de 1981 à 1987, année de sa disparition.
A l’époque, la veille du dimanche de la Fête de la St Vincent, 
Nicole et sa nièce Françoise organisaient la réception et le 
repas qui avait lieu dans la cave du domaine des Rochettes. 
On comptait environ 200 convives chaque année pour ce 
samedi de la St Vincent. Comme il n’était pas question de 
faire appel à un traiteur on imagine le travail de cuisine et 
d’organisation que nécessitait cette fête au domaine.
Après la disparition de Gérard, Nicole a été intronisée et 
désignée membre du Docte Collège le 18 juin 1988 au 
Parc d’attraction de l’Arche à La Possonnière. Il s’agissait 
d’un événement puisque Nicole a été la première femme à 
intégrer le Docte Collège.

Organisatrice du chapitre extraordinaire des dames, dont le 
premier s’est tenu le 17 octobre 1992 à Saint-Georges-sur- 
Loire, Nicole s’est toujours révélée comme acteur essentiel 
de la confrérie en apportant tout son savoir-faire et sa 
disponibilité dans l’organisation des différents chapitres.
Que de travail pour la préparation de chaque fête de la 
Saint Vincent, donner des renseignements au téléphone 
et gérer les inscriptions, trop souvent tardives ou hors 
délais. Ensuite, il s’agissait d’établir les plans de table en 
tenant compte des affi nités et des exigences de chacun. 
Toute cette organisation reposait sur Nicole et Michel qui 
géraient les réceptions avec bonheur pour les participants 
toujours bien accueillis. Il convient d’ajouter que leur 
parfaite connaissance des habitués facilitait le travail de 
préparation et de suivi des différents chapitres.
Michel. Expert comptable, Michel a été intronisé en 1985 
aux Arènes de Doué la Fontaine. Il est rapidement intégré 
au Docte Collège, en septembre 1991, toujours aux Arènes 
de Doué-la-Fontaine. Il devient grand Argentier de la 
Confrérie, compte tenu de ses précieuses connaissances 
en matière de gestion et de comptabilité. Si la confrérie 
semblait parfois s’épanouir dans un relatif désordre 
convivial, l’intérêt de bénéfi cier d’une gestion rigoureuse 
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s’est avérée comme un atout structurant pour la pérennité 
de l’association. 
Depuis cette date, Michel a tenu les comptes de la confrérie 
avec rigueur et compétences si bien que les commissaires 
aux comptes n’ont absolument aucune observation aux 
écritures consignées dans la comptabilité depuis près 
de 35 ans. Dans cette mission, il est épaulé par Nicole, 
trésorière adjointe, qui gère les inscriptions aux différentes 
manifestations et reçoit tous les chèques de participation 
aux différents chapitres organisés. A titre d’anecdote, Michel 
se souvient de comptes erronés lors d’une St Vincent où une 
différence de 2 euros apparaissait dans la balance comptable. 
Il a fallu plusieurs heures de vérifi cation au grand argentier 
pour rectifi er l’écriture qui s’était glissée dans les comptes…
Outre la comptabilité, de nombreuses démarches 
administratives, telles que la réservation de la salle des 
Greniers Saint Jean où les relations avec la SACEM, 
étaient assurées par Michel qui démontrait au quotidien sa 
disponibilité et sa compétence indispensables à la réussite 
des manifestations de la confrérie.

Les souvenirs marquants :
• le 18 juin 1988 à l’Arche, une superbe fête organisée en 
souvenir du Grand Maître Gérard Chauvin s’est déroulée à 
l’Arche. Plusieurs moutons ont été nécessaires pour le grand 
Méchoui partagé par la nombreuse assistance. C’est à cette 
occasion que les responsables de la confrérie ont tenu à 
introniser Nicole. Après une après-midi joyeusement fêtée 
et convenablement arrosée de vins d’Anjou, la soirée s’est 
terminée par un grand feu d’artifi ce tiré pour l’occasion. 

• l’organisation du voyage au Canada, Michel et René Jolivet 
ont organisé ce voyage en août 1994 pour 35 participants 
après avoir préparé le séjour quelques mois auparavant 
lors d’une pré-visite sur place. Le programme prévoyait de 
nombreuses visites de villes et sites touristiques et plusieurs 
intronisations de personnalités locales. L’excellent souvenir 
de la soirée à l’auberge "chez Pierre" un cuisinier tourangeau 
installé dans la belle province, a été le point d’orgue de ce 
voyage des Fins Gousiers.
• la grande fête des vins d’Anjou et de Saumur en 1987, 
organisée à l’occasion de l’inauguration de l’hôtel des vins 
de la Godeline, cette grande manifestation comportait 
la distribution de vins dans les rues d’Angers. Belle 
manifestation qui laissa, cependant, quelques souvenirs 
amers chez les vignerons quand on se souvient des critiques 
qui plurent ensuite dans la presse départementale.
• le passage de témoin, une page considérable se tourne 
avec le passage de relai de la comptabilité à Pierre Cassin 
depuis le début de l’exercice 2015. Toutefois, Michel a tenu 
à clôturer les comptes de la St Vincent avant de transmettre 
la comptabilité sachant qu’il restera disponible pour épauler 
le nouveau trésorier, notamment pour les achats (colliers, 
taste-vin, verres, etc…).

En ce qui concerne les responsabilités exercées depuis 
si longtemps par Nicole, la dernière St Vincent de Juigné 
sur Loire a permis de transmettre la responsabilité de 
l’organisation à trois jeunes consœurs. Oui il en fallait trois 
pour succéder à Nicole : Anita, Audrey et Cathy.
Si Nicole se trouve dégagée de cette lourde tâche, elle reste 
toujours disponible auprès des nouvelles responsables pour 
leur apporter ses compétences et sa connaissance historique 
des confrères et de la confrérie des Fins Gousiers d’Anjou.
Qu’ils soient tous les deux remerciés pour leur disponibilité 
et leur engagement entier pour la Confrérie des Fins 
Gousiers d’Anjou. Nous comptons sur leur expérience pour 
que vive longtemps notre belle confrérie.

Roger MAINGOT,
avec l’accord du Grand Maître

FinFins Gs Gousousieriers ds d'AnAnjoujou - letlettretre n°n 4545

PORTRAIT
Nicole Chauvin et Michel Caudron, piliers de la Confrérie des Fins Gousiers d’Anjou. (suite)
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23-24 mai : direction 
les quais chalonnais, 
au pied de sa 
majesté le fl euve 
royal La Loire… 
Vous remonterez le 
temps jusqu’au 18e 
siècle pour revivre 
l’histoire du Grand 
Embarquement : les 
vins d’Anjou étaient 
transportés vers 
Nantes pour voguer 
vers les horizons 
du monde et réjouir 
bien des peuples. 
C’est dans cet esprit 
généreux qui a 

inspiré l’aventure de l’exportation de nos vins locaux, que 
la fête des vins 2015 vous réserve bien des surprises ! Un 
vent nouveau souffl era sur cette 56e édition.
Installée depuis 12 ans sur la zone du Marais et dans 
la salle Calonna, la fête des vins revient près du lieu de 
sa création en 1960. Soucieux de pérenniser cette fête 
majeure du département et entièrement dédiée à  la 
promotion des vins d’Anjou, le comité organisateur a 
souhaité répondre aux nouvelles attentes des publics et 
optimiser la présentation du millésime. Ainsi le comité 
organisateur, avec le soutien des vignerons vous invite à 
découvrir la Fête des Vins 2015 !  
Les 23-24 mai 2015, en partenariat avec la Batellerie 
de Loire, bienvenue au Grand Embarquement des Vins 
d’Anjou sur les quais de Chalonnes… C’est dans ce décor  
propice au réveil des traditions et richesses des terroirs 
de l’Anjou que trois évènements  rythmeront ces journées : 
• Les bateaux de Loire viendront s’amarrer aux quais 
pour apporter les premières barriques et les chevaux 
bretons tirant des charrettes transporteront d’autres fûts 
par la route. 

• Le mariage de l’Anjou Blanc avec la fameuse sardine 
de St Gilles croix de vie accompagnée de la Bonnotte de 
Noirmoutier. Une dégustation ouverte aux visiteurs.
• Et le chapitre d’intronisation des Fins Gousiers d’Anjou 
qui se tiendra pour la première fois sur les bords de la 
Loire dans un cadre idyllique.
Vous retrouverez les animations qui ont contribué à la 
notoriété de cette Fête des Vins comme l’élection de Miss 
Anjou, le défi lé des créateurs, le marché de producteurs 
de pays, des démonstrations culinaires associant vins 
et produits d’Anjou, le vide grenier, les expositions 
commerciales…

Pour le lancement offi ciel de cette nouvelle formule, nous 
avons besoin de votre soutien. Cette 1re  reconstitution de 
l’embarquement des vins d’Anjou devra son succès à votre 
présence, à votre curiosité gustative, à votre convivialité. 
Le millésime 2014 s’annonce merveilleux ! Parole de 
vignerons de Loire-Layon ! Alors nous comptons sur vous 
pour contribuer à nos côtés à sa promotion à travers un 
évènement nouveau et exceptionnel les 23-24 mai 2015  
sur les bords de Loire à Chalonnes.

Dominique Pairochon

Vice Grand Maitre de la confrérie des Fins Gousiers
Président de la Fête des Vins d’Anjou

L’abus d’alcool est dangereux pour la santé. Boire avec modération.

2323  &&  2424  maimai  20152015

(www.fetedesvins-anjou.fr)

Durant 2 jours sur les quais de Chalonnes-sur-Loire (9h-19h) : VILLAGE DES VIGNERONS 
EXPO, DÉGUSTATIONS et VENTE des VINS du TERROIR / RESTAURATION : La POTÉE du PÈRE NECTAR (midi réservations sur place)

Samedi : Arrivée of  cielle de la batellerie de Loire, débarquements des vins
MARIAGE de L’ANJOU BLANC & de LA SARDINE de ST-GILLES CROIX DE VIE
(dégustation avec Bonnottes de Noirmoutier)
Dimanche : Rando du Père Nectar (3 €) / GRAND EMBARQUEMENT sur la batellerie de Loire de la 56ème Cuvée.

BROCANTE et VIDE-GRENIERS (inscriptions : 06 81 84 99 69)

NUIT DES VIGNERONSNUIT DES VIGNERONSSamedi 23
Soirée Cabaret

avec concours de chants, spectacle
et élection de Miss Anjou

Inscriptions et réservations :
06 60 34 36 26

GE

jjjFêteFête  desdes  VinsVins  d’d’AAnjnj          uFêteFête  desdes  VinsVins  d’d’AAnjnj            uu

FÊTE DES VINS 2015
Chalonnes sur Loire

FinFins Gs Gousousieriers ds d'AnAnjoujou - letlettretre n°n 4545

VISITE - DÉGUSTATION - BOUTIQUEVV

LIQUORISTE PAR NATURE // LIQUEURS / ABSINTHES / SIROPS

1 ENTRÉE GRATUITE 
et 5% de réduction 

sur vos achats sur présentation 
de cet encart  

La fête des vins change de saison et de cap !
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Paris - Taillandier 2013
La bouteille pour transporter, 
protéger, mesurer, conserver, 
et bonifi er et non seulement 
pour servir ! Par leurs 
formes variées, les bouteilles 
de vin content l’histoire et 
des histoires. L’ouvrage  de 
Jean-Robert Pitte nous le 
narre avec science et verve 
et de nombreux détails 
techniques et œnologiques. 
Un universitaire qui aime le vin 
et la vie !

Dans un premier temps, le rôle de la bouteille  ou de 
la carafe se limita à assurer le trajet de la cave à la 
table. Jusqu’au  début du XVIIe siècle, les productions 
européennes, trop fragiles, ne peuvent servir à déplacer 
des liquides à longue distance. Jamais les vins n'auraient 
pu vieillir à l'abri de l'air et de la lumière et jamais la 
personnalité des terroirs et des millésimes n'aurait 
pu se révéler avec autant d'éclat sans l'invention de la 
bouteille.
C'est alors qu'un pays importateur, l'Angleterre, réalise 
la bouteille en verre épais et noir et découvre au Portugal 
les vertus du liège pour un bouchage hermétique. 
Progressivement, les pays et régions vont faire en sorte 
que la forme de la bouteille ainsi que parfois le sceau 
(voir l’Anjou) évoque l’origine du cépage contenu : 
Champagne, Bordeaux, Alsace, etc. en 
sont les témoins. Ne serait-ce pas de cette 
histoire que viendrait le dicton :
"avoir de la bouteille"
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Suprême de volaille façon 
Curnonsky, petits choux braisés 
aux rillauds, millefeuille de 
racines oubliées d’après 
Curnonsky surnommé "prince 
des gastronomes" et originaire 
d’Angers
Les recettes de Curnonsky 
tournent autour de la truffe 
et de la crème  : crème, truffe, 
tomate, porto, ail, moelle sont 
les principaux ingrédients de sa 
recette.
On retravaille cette recette avec 

des produits d’aujourd’hui. La volaille sera farcie d’épinard, 
de moelle et de perles de truffe balsamique.
La sauce : réduction de porto 
additionnée de sucre, allongée à la 
crème, mouillée au fond blanc de 
volaille.
Liaison : montée au beurre 
aromatisé à l’arôme de truffe.
Accompagnement : Coteau de 
l’Aubance ou Anjou Villages 
Brissac.

Xavier Denis, nouveau chevalier 

des Fins gousiers, responsable 

de la société ADR et du Fief de la 

Thioire  
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Siège social de notre confrérie, le Musée de la vigne et du vin 
d’Anjou a été fondé en 1978 par l’Association des amis de la 
Vigne et du Vin. À une époque de mutation importante de la 
viticulture, il s’agissait de préserver l’histoire et les savoir-
faire viticoles locaux. L'important travail de collecte (outils 
et document…) se poursuit encore. Les collections du Musée 
représentent aujourd’hui environ 10 000 outils, machines 
et documents (cartes postales, affi ches, plans et notices 
techniques, enregistrements vidéo et audio, photographies…). 
Ils retracent l’histoire du vignoble de la fi n du 19e siècle à nos 
jours.
Depuis 1983, ces collections sont présentées dans le Cellier de 
la Coudraye à St-Lambert-du-Lattay, bâtiment emblématique 
de la reconstruction du vignoble angevin après la crise du 
phylloxéra. Reconnues au titre des Musées de France en 2002, 
les collections relèvent désormais du domaine public. La 
Communauté de Communes des Coteaux du Layon en est le 
propriétaire. L’Association des amis de la Vigne et du Vin en 
assure toujours la gestion et l’animation.

Jean-Robert Pitte
"La bouteille de vin ; histoire d’une révolution" 

Musée de la vigne et du vin d'anjou

Champagne, Bordeaux, Alsace, etc. en 
sont les témoins. Ne serait-ce pas de cette 
histoire que viendrait le dicton :
"avoir de la bouteille"
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